
 

Bénéficiaire de l'extension IMMATRICULATION TOURISME de la Fédération Génération Mouvement 
N° IM075100069 et de l’assurance Cohésion Arcange - Agrément Jeunesse & Sports – N° 74 S 93 53 

² 
 
            
 
Informations séjour randonnée à Val Cenis janvier 2024 
 
Organisation du départ le lundi 22 janvier 2024 et du retour le vendredi 26 janvier 2024 
 

Départ du parking du Cimetière des Glaisins (Annecy le Vieux) le 22/01/2024 à 07h30 
Venir au plus tard à 07h15 pour chargement des valises et sacs à chaussures de ville et séparément sacs à 
dos, raquettes et bâtons. 
La température à Val Cenis pouvant être très basse en raison du vent, pensez à prendre des vêtements 
chauds. 
Pour l’aller, vêtements et chaussures de randonnée aux pieds pour monter dans le car. 
Pour le retour, chaussures de rando pour monter dans le car sauf météo défavorable (boue). 
Nous vous demandons à l’aller et au retour de donner vos bagages aux personnes chargées de les ranger et 
de monter aussitôt dans le car après pointage. 

 
Nous ferons une pause de 30 minutes, aire de Saint Michel de Maurienne station ENI. 
Nous devrions arriver au VVF vers 10h30 et déposerons valises et sacs à chaussures à la bagagerie. 
Pensez à apporter votre pique-nique et votre eau dans votre sac de rando, que nous prendrons à proximité 
du VVF avant notre sortie avec l’ESF à partir de 13h15. 
Vers 17h00, nous devrions avoir les clés de chambre et vers 18h15 un pot d’accueil nous sera offert. 
 
Pour diminuer le nombre de voitures sur le parking, penser à faire du covoiturage. 
Si imprévu, merci de prévenir Bernard THOMAS au 06 99 30 11 59. 
 
Pour le retour, nous devrons rendre les clés, déposer valises et sacs à chaussures de ville à la bagagerie, 
randonner de 09h00 à 12h30, prendre le repas au VVF et récupérer nos bagages. 
Le car partira à 14h30, présentez-vous pour charger au plus tard à 14h15. 
Nous devrions arriver vers 17h45 à Annecy le Vieux parking du Cimetière des Glaisins, après une pause de 
30 minutes, aire de l’Arclusaz station ENI. 
 
Il vous faudra chaque jour sur le lieu de rando, ranger votre sac à raquettes vide dans votre sac à dos. 

 

Repas au VVF 
 

Un buffet sera proposé pour le petit déjeuner de 7h30 à 09h00, mais le rendez-vous pour les sorties sera à 
09h00, au VVF. 
Le pique-nique vous sera remis au petit déjeuner. 
Le diner sera sous forme de buffet ouvert entre 19h00 et 20h30 chaque soir. 
Le déjeuner pour le 26 et chaque jour pour les promeneurs sera sous forme de buffet de 12h00 à 13h30. 
Dans chaque logement, vous disposerez de cafetière, bouilloire, vaisselle. 
Nous vous demandons, afin de ne pas monopoliser les 2 distributeurs de boissons de préparer vos thermos 
dans votre logement. 
Pour le pique-nique, les boîtes (contenants) et les couverts seront fournis, prenez gourde ou poche pour 
l’eau ou thermos et gobelet comme vous avez l’habitude de le faire lors de nos sorties hebdomadaires. 
Chaque soir avant 19h00, nous communiquerons à l’accueil le nombre de pique-nique dont le nombre sans 
viande (à préciser au responsable Ascra de votre groupe). 
Les promeneurs souhaitant un pique-nique pour le lendemain, le signaleront à Bernard THOMAS avant 
18h30. 
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Le VVF met à disposition dans les logements draps, linge de toilette (sauf gant) et kit (éponge, produit 
vaisselle et torchon). 

 

Vie au VVF 
 

Coordonnées du VVF : 
 VVF Le Parc de la Vanoise - Les Rives de l’Arc - Val-Cenis le Haut 
 73480 Val-Cenis-Lanslevillard 
 Tél. 04 79 05 92 88 
 Courriel : accueil.legrandvalcenis@vvfvillages.fr 

 
Des livres et jeux de société peuvent être prêtés. 
Un apéro de départ sera organisé le jeudi 26 janvier à 18h15 afin de remercier nos animateurs, et l’équipe 
du VVF. 
Le jeudi soir, c’est soirée fondue. 
 
Le VVF nous permet de profiter gratuitement de la piscine municipale (toute proche) à l’aide de votre clé 
de logement, maillot et bonnet de bain (disponible à l’achat) exigés, short non autorisé. 

 

Planning des randonnées. 
 

3 groupes de niveau :  2, 3 et 4. 
Les caractéristiques de nos 3 groupes sont : 

2 Dénivelé positif de 500 à 550 m  Distance 9 à 14 km 
3 Dénivelé positif de 400 à 450 m  Distance 8 à 12 km 
4 Dénivelé positif de 300 à 350 m  Distance 7 à 10 km 

La randonnée du vendredi 26 est sous la responsabilité des animateurs de l’ASCRA : Bernard THOMAS, 
Martine BOUILLET et Philippe BLOOTACKER. 
Les 3 randonnées du mardi au jeudi sont sous la responsabilité de 3 accompagnateurs montagne (AMM) de 
l’ESF Val Cenis. 
Un planning des randonnées, variable selon la météo, sera établi juste avant notre séjour par Monsieur 
Pierre FILLIOL Directeur de l’ESF en collaboration avec les 3 animateurs de l’ASCRA. 
Chaque jour au retour de la rando, nous serons informés de la sortie du lendemain. 
Planning prévisionnel sous réserve : le 22 après-midi au col de la Madeleine, les 23-24-25 à Bonneval-
L’Ecot-La Duis, Bramans-Le Planay-Vallée d’Ambin, Bessans-Vallée de l’Avérole ou Mont Cenis si 
absence de vent, le 26 sur le sentier du Petit Bonheur depuis Chantelouve et Bessans. 
Nous vous demandons d’indiquer chaque jour au retour de la sortie à votre responsable Ascra, si pour le 
lendemain, vous souhaitez changer de groupe (2 Bernard THOMAS, 3 Françoise VIVIAND, 4 Philippe 
BLOOTACKER). 

 
Nous faisons totalement confiance aux 3 AMMs. Bien évidemment ils respecteront les niveaux de chaque 
groupe définis ci-dessus. 

 

La réussite du séjour sera fortement liée à l’écoute et au respect des consignes données, dont la ponctualité. 
Lors de la prise du petit déjeuner, du déjeuner et du diner, merci de prendre le juste nécessaire pour éviter de 
jeter et également d’en laisser pour les autres. 


